
Loi modifiant la loi pénale 
genevoise (LPG) (Adaptation de 
l’interdit pénal de la mendicité en 
suite de l’arrêt de la Cour 
européenne des droits de l’homme 
du 19 janvier 2021) (12881) 

E 4 05 

du 10 décembre 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification  
La loi pénale genevoise, du 17 novembre 2006 (LPG – E 4 05), est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 11A Mendicité (nouvelle teneur) 
1 Sera puni de l’amende : 

a) quiconque aura mendié en faisant partie d’un réseau organisé dans ce 
but; 

b) quiconque aura mendié en adoptant un comportement de nature à 
importuner le public, notamment en utilisant des méthodes 
envahissantes, trompeuses ou agressives; 

c) quiconque aura mendié : 
1° dans une rue, un quartier ou une zone ayant une vocation 

commerciale ou touristique prioritaire; le Conseil d’Etat établit et 
publie la liste des lieux concernés, 

2° aux abords immédiats des entrées et sorties de tout établissement à 
vocation commerciale, notamment les magasins, hôtels, cafés, 
restaurants, bars et discothèques, 

3° aux abords immédiats des entrées et sorties de tout établissement à 
vocation médicale, notamment les hôpitaux, établissements médico-
sociaux et cliniques, 

4° aux abords immédiats des entrées et sorties de tout établissement à 
vocation culturelle, notamment les musées, théâtres, salles de 
spectacle et cinémas, 
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5° aux abords immédiats des banques, bureaux de poste, distributeurs 
automatiques d’argent et caisses de parking, 

6° aux abords immédiats des entrées et sorties de tout établissement à 
vocation éducative, notamment les crèches, écoles, cycles 
d’orientation et collèges, 

7° à l’intérieur et aux abords immédiats des entrées et sorties des 
marchés, parcs, jardins publics et cimetières, 

8° à l’intérieur et aux abords immédiats des entrées et sorties des gares, 
ports et aéroports, 

9° à l’intérieur des transports publics, 
10° aux abords immédiats des arrêts de transport public et des amarrages 

de bateaux, de même que sur les quais ferroviaires, 
11° aux abords immédiats des lieux cultuels. 

2 Quiconque aura mendié en étant accompagné d’une ou plusieurs personnes 
mineures ou dépendantes, ou qui aura organisé la mendicité d’autrui, 
notamment en lui assignant un emplacement, en lui imposant un horaire ou 
en mettant à sa disposition un moyen de transport, sera puni d’une amende de 
2 000 francs au moins. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


